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Iran
Question écrite n° 39344

Texte de la question

M. Andre Gerin attire l'attention de M. le ministre des affaires etrangeres sur la situation de la communaute
religieuse Baha'ie en Iran. L'assemblee spirituelle locale des Baha'is de Lyon s'emeut des mauvais traitements
et de leur aggravation subis par leurs coreligionnaires. Des arrestations et des intimidations de toutes sortes ont
lieu a leur encontre. La liberte d'opinion politique ou religieuse est un droit fondamental qui doit etre reconnu a
tous les peuples. Il lui demande son appreciation sur cette situation et ce qu'il pense pouvoir faire pour le
respect des droits et libertes dans ce pays de la communaute Baha'ie comme de toutes les populations d'Iran.

Texte de la réponse

Les autorites francaises partagent les preoccupations de l'honorable parlementaire et l'emotion de l'assemblee
spirituelle locale des baha'is de Lyon, au sujet des discriminations que subit la communaute baha'ie en
Republique islamique d'Iran. Elles suivent attentivement l'evolution de leur situation et le ministere des affaires
etrangeres entretient des contacts etroits avec Mme Samandari-Hakim, representante du bureau d'information
publique de la communaute baha'ie en France. La France, qui est tres attachee au respect des droits de
l'homme partout dans le monde, considere que la liberte d'opinion politique ou religieuse doit etre reconnue a
tous les peuples sans distinction. Elle prend, a ce titre, une part active aux travaux de l'Organisation des Nations
Unies sur les droits de l'homme en Iran. Des representants de l'ONU ont pu ainsi se rendre sur place et recueillir
des informations utiles pour la defense des libertes de la communaute baha'ie dans ce pays. Par ailleurs, l'Union
europeenne, dans le cadre de sa politique de dialogue critique avec l'Iran, a, bien entendu, engage des
demarches aupres des autorites iraniennes a propos de plusieurs cas qui lui ont ete signales. Des vies
humaines ont ainsi pu etre sauvees et les Quinze continueront d'apporter a la situation de cette communaute
toute l'attention, le soutien et la vigilance requis.
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